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Une fois de plus, le gou-
vernement algérien a mon-
tré ses défaillances dans la
gestion du dossier d’acqui-
sition de la société
Orascom Telecom Algérie.

En fait, l’appel d’offres lancé
mercredi dernier par la direction
des opérations budgétaires et
des infrastructures, relevant du
ministère des Finances, ne
donne aucune indication sur la
date de la remise des offres. Les
cabinets d’experts comptables
algériens qui devront l’assister
dans l’opération d’acquisition
d’OTA ignorent la durée qui leur
est accordée pour remettre leurs
propositions.

Le ministère des Finances,
qui est le garant de la «régulari-
té» des marchés publics, est
donc victime d’une erreur de pro-
cédure qui risque de remettre en
cause tout le processus de
l’achat de Djezzy.

Au-delà de ces détails de pro-
cédures, c’est toute la démarche
du gouvernement algérien qui
est désarticulée et laisse entre-
voir d’énormes contradictions
entre le ministère des Finances,
le Premier ministère et la prési-
dence de la République.

La chronologie des faits
démontre les défaillances de
cette démarche. 

La procédure d’acquisition de
Djezzy a été entamée au cours
de la deuxième semaine de jan-

vier 2011, par la sélection de
Shearman & Sterling pour un
montant 2 155 millions de dol-
lars. Ce cabinet devait accomplir
sa mission dans un délai de 100
jours.

Au moment où on pensait que
l’opération allait être lancée dans
des conditions normales, le
ministère des Finances surprend
tout le monde, le 29 mars, en lan-
çant un appel pour la sélection
d’un bureau d’experts-comp-
tables algérien en vue de «lui
apporter une assistance dans
l’opération d’acquisition» de
Djezzy.

Les candidats à cette sélec-
tion disposaient de vingt jours
pour déposer leurs offres. Mais,

ce n’est que le 14 juin, soit deux
mois et demi plus tard, que le
ministère des Finances annonce
timidement que la commission
d’évaluation des offres s’est
réunie le 23 mai et qu’elle a
déclaré infructueux l’appel
d’offres. Pas un seul mot sur les
raisons de cette décision.

Entre-temps, les activités du
cabinet  Shearman & Sterling
sont suspendues en raison de
l’insistance des responsables
d’OTA sur la clause de confiden-
tialité. Loin de trouver des solu-
tions techniques à ce dossier, le
gouvernement n’arrête pas de
rappeler sa détermination à
racheter Djezzy. Alors, si cette
détermination existait réellement,

pourquoi le ministère des
Finances devait attendre plus de
quatre mois pour relancer l’appel
à sélection en direction des
bureaux d’experts-comptables ?

Il faut remarquer que ce
double emploi de bureaux d’ex-
pertise est un cas unique dans
les annales des opérations d’ac-
quisition.

Par ailleurs, il faut rappeler
que l’ARPT devait se prononcer
aujourd’hui sur l’octroi des
licences 3G. Mais comme pour le
cas de Djezzy, le gouvernement
éprouve toutes les difficultés du
monde pour respecter ses enga-
gements.

Shearman & Sterling :
un cabinet qui connaît l’Algérie

Contrairement à ce que pen-
sent certains observateurs, le
cabinet Shearman & Sterling
connaît très bien l’environnement
économique et financier en
Algérie. Sa plus belle prestation
reste de toute évidence, la repré-
sentation de Sonatrach dans le
litige qui l’opposait au groupe
pétrolier espagnol Gas Natural.
Cette action s’est soldée, le 9
août  dernier, par un accord
conclu à l’amiable entre la com-
pagnie algérienne et Gas Natural
Fenosa. 

Ce même cabinet a représen-
té Aabar Investments PJSC
(Aabar) d’Abu Dhabi, dans son
projet de joint-venture avec un
consortium allemand dans un

projet de partenariat en Algérie.
Le groupe Aabar et ses parte-
naires allemands ont conclu, le
28 juillet 2009, un accord avec
les ministères algériens de la
Défense et de l'Industrie pour la
construction et l'exploitation
d'usines de fabrication de véhi-
cules en Algérie. Ces atouts ont
incité le cabinet à investir tout
son savoir-faire dans la gestion
du dossier OTA. 

Du reste, dans les milieux
financiers internationaux, on lais-
se entendre que durant l’été der-
nier, le bureau parisien
Shearman & Sterling  a fait appel
à un joker appelé John Madden,
un spécialiste en fusions et
acquisitions sur la place de New
York.

John Madden a conseillé de
nombreux groupes industriels sur
des opérations de fusions-acqui-
sitions de toutes catégories,
amiables ou hostiles. Il a égale-
ment apporté son expérience
dans des acquisitions avec effet
de levier, des stratégies de résis-
tance face aux offres publiques
d’achats, des cessions d’actifs et
des transactions internationales. 

C’est sur cet homme que
Shearman & Sterling comptait
pour faire aboutir le dossier
d’OTA. Alors pourquoi le gouver-
nement s’acharne à l’encombrer
avec des experts comptables
algériens ?

H. M.

ACQUISITION D’OTA (DJEZZY)

Une gestion chaotique

Actualité

Le coût moyen d’un container à
l’export revient à 1 248 USD. Le
transport d’un container coûte
1 319 USD à l’import. Presque le
double que chez les deux voisins
maghrébins, le Maroc et la Tunisie,
à l’import comme à l’export. Des
coûts prohibitifs couplés à une bat-
terie de documents retardant les
délais de livraison et rendant diffi-
ciles les échanges commerciaux
avec l’Algérie. Et ce n’est qu’un
détail… 

Lyas Hallas - Alger (Le Soir) - Le rap-
port Doing Business 2012 de la Banque
mondiale, le neuvième d’une série annuel-
le sur l’étude des réglementations qui ren-
forcent ou entravent l’activité commercia-
le, est affligeant : l’institution de Brotten
Woods classe l’Algérie au 148e rang, dans
les profondeurs d’un tableau comparant
183 économies. C’est que le climat des
affaires dans le pays — ayant perdu cinq
positions par rapport au classement de
l’année dernière — n’est pas si confor-
table qu’en Afghanistan ou en Irak, pays
où les entrepreneurs évoluent sous la
guerre, classés respectivement 160e et
164e. De même qu’en Afrique, l’Algérie, se
trouvant plutôt dans le ventre mou du
tableau (27e), elle est devancée y compris
par le Mali (146e) et le Soudan 135e), pays
où l’insécurité est de notoriété mondiale. 

Bref, le rapport présente des indica-
teurs quantitatifs sur la réglementation des
affaires et sur la propriété portant sur onze
thèmes différents. En l’occurrence, la
création d’entreprises, l’obtention des per-
mis de construire, le transfert de propriété,

l’accès au crédit, la protection des inves-
tisseurs, le paiement des taxes et impôts,
le commerce transfrontalier, l’exécution
des contrats et l’accès à l’électricité et
l’embauche des travailleurs, deux indica-
teurs pris en considération à partir de cette
année. La meilleure note obtenue par
l’Algérie la propulsant au 59e rang mondial
est la célérité de la procédure de liquida-
tion des entreprises insolvables : une pro-
cédure qui dure depuis deux années et
demie pour un coût de 7 % de valeur du
bien et un taux de recouvrement de
41 centimes par dollar. L’Algérie n’a ainsi
introduit aucune réforme entre 2010 et
2011, à l’exception d’un toilettage en
matière d’accès au crédit. Une réformette
qui lui a valu de glisser vers le bas du
tableau, de la 139e position à la 150e.

15 mois à trimballer 
d’une bureaucratie à une autre 

Si comparaison n’est pas raison,
l’Algérie se classe au 153e rang suivant
l’indicateur de création d’entreprises, au
moment même où l’Afghanistan se trouve
au 30e rang. C’est qu’il faut passer par
14 étapes, chaque étape nécessitant une
batterie de documents. L’investisseur,
devant trimballer d’une bureaucratie à une
autre, devrait attendre, au minimum, si
tout marche bien, 25 jours pour créer sa
société. Des procédures qui coûtent
12,1 % du PIB par habitant (4 460 USD,
ndlr), soit près de 540 USD (40 000 DA
environ). Des procédures qui coûtent
4,2 % du PIB par habitant en Tunisie et qui
ne coûtent rien au Danemark. Ceci sans
compter le capital social minimum, obliga-
tion rayée par les 82 économies les plus

performantes, et qui est de 30,6 % du PIB
par habitant, soit 1 350 USD
(100 000 DA). 

Idem pour l’obtention du permis de
construire (118e), plus compliquée qu’oné-
reuse : dix-neuf procédures s’étalant sur
281 jours pour un coût s’élevant à 23,1 %
du PIB par habitant, soit plus de
1 000 USD (74 000 DA). Et pour raccorder
son entreprise au réseau électrique,
l’Algérie est classée au 104e rang, il faut
attendre 159 jours. La procédure est
longue de six étapes et coûte au moins
5 000 DA. L’obtention d’un prêt n’est pas
en reste. Suivant les indices de «fiabilité
des garanties» et de «l’étendue de l’infor-
mation sur le crédit», l’Algérie est créditée
de trois points sur des barèmes de 10. En
mots plus clairs, non seulement il y a
manque de transparence ou, disons,
manque de visibilité, un bien d’une grande
valeur ajoutée ne vaut rien devant la réti-
cence des banques. 

Un enfer fiscal
Si pour investissement à fonds propres

(création d’une entreprise, obtention d’un
permis de construire d’une petite unité de
production et le raccordement au réseau
électrique, sans recourir au financement
bancaire), un investisseur devrait trimbal-
ler d’une bureaucratie à une autre, au
minimum comme noté dans le rapport,
pendant 15 mois, sa propriété n’est pas
tout à fait sûre. Là encore, les rédacteurs
du rapport, une équipe de chercheurs de
la BM, placent l’Algérie au milieu du
tableau (79e). En matière de protection
des investissements, un pays est coté sur
la base de quatre indices, à savoir la

«divulgation des informations, la respon-
sabilité des dirigeants, la facilité des pour-
suites judiciaires par les actionnaires et la
fiabilité des droits légaux». Sur des
barèmes de 10, l’Algérie a obtenu respec-
tivement 6/10, 6/10, 4/10 et 5,3. Et c’est
encore plus dur pour transférer sa proprié-
té. Au 167e rang mondial, l’Algérie se dis-
tingue par des procédures des plus com-
pliquées s’allongeant sur une durée de
48 jours et d’un coût équivalent au 7,1 %
de la valeur du bien. 

Sur un plan, l’Algérie est un enfer fiscal,
elle est classée 164e suivant l’indicateur
«paiement des taxes et impôts». Un inves-
tisseur doit s’acquitter de 29 taxes et
impôts par année dans un délai cumulé de
451 heures. Il s’agit de l’impôt sur les pro-
fits (6,6 %), l’import est charges sociales
(29,7 %) et autres taxes représentant
35,7 % des profits, soit un total à payer de
72 % du bénéfice brut. Un taux qui ne
dépasse pas 32,2 % dans les pays de la
région MENA (Moyen-Orient et Afrique du
Nord) et 42,7 % dans les pays de
l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économique (OCDE). 

Last but not least, le commerce trans-
frontalier (127e). Là, les indicateurs de la
BM montrent que l’inflation des importa-
tions réalisées par l’Algérie est due au sur-
coût du transport. Si un exportateur doit
fournir huit documents, une procédure qui
dure 17 jours, un container, lui, coûtera en
moyenne 1 248 dollars américains
(773 USD en Tunisie et 577 au Maroc).
A l’import, un container coûte plus cher :
1 319 USD (858 USD en Tunisie et 950 au
Maroc).

L. H.

SELON LA BANQUE MONDIALE

Dur, dur d’investir en Algérie !

Sur le dossier Djezzy, le gouvernement éprouve des difficultés
à respecter ses engagements.
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